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ARTICLE 11

À la première phrase de l’alinéa 2, après la première occurrence du mot :

« marges »,

insérer les mots :

« ainsi que d’une rentabilité nette ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que la pratique de prix ou de marges élevés ne peut être 
constitutive d’une préoccupation de concurrence que dans la mesure où la marge dégagée se traduit 
par une rentabilité anormalement élevée par rapport à la rentabilité moyenne du secteur.

En effet, le taux de marge dégagé par une entreprise ne saurait être constitutif d’une préoccupation 
de concurrence dès lors qu’une partie importante de cette marge est justifiée par des charges 
élevées.


